
SIRÈNE ÉLECTRONIQUE INTÉRIEURE 
SA21



SIRÈNE ÉLECTRONIQUE INTÉRIEURE
SA21

Homologuée NFA2P alarme Intérieure type 3 sous N° 385 385 - 01
Elle se présente sous la forme d’un boîtier extra-plat, de couleur blanche. La fermeture est assurée par une
vis en façade. Sa PUISSANCE ACOUSTIQUE EXCEPTIONNELLE et sa présentation soignée en font un élé-
ment indispensable à toute installation de sécurité.

FONCTIONNEMENT
Elle se déclenche par coupure du dispositif de 
blocage.

UTILISATION
Elle est prévue pour être raccordée à toutes les cen-
trales possédant un + 12 V. hors alarme. Deux pos-
sibiltés de raccordement sont prévues suivant le
type de centrale utilisée.

ALIMENTATION

La sirène SA21 possède sa propre batterie interne

12 V./2,1 Ah. Celle-ci doit être maintenue en charge

par une alimentation supérieure à 12 V provenant de

la centrale. Cette batterie permet de rendre la sirène

SA21 autonome en cas de défaut de l’alimentation

ou de coupure de câble.

Certaines modifications sont suscpetibles d’être apportées ci-dessus, sans préavis de notre part.
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CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES

RACCORDEMENT : SE RAPPORTER
A LA NOTICE N° IS2029 - AB

DIMENSIONS (mm) 220x213x44

POIDS SANS BATTERIE 2,500 kg

POIDS AVEC BATTERIE 3,300 kg

PUISSANCE ACOUSTIQUE >111 dB

TENSION

DE FONCTIONNEMENT 10 à 16 V

INTENSITÉ DE BLOCAGE 5 mA

INTENSITÉ DE FONCTIONNEMENT <2 A sous 13,3 V

FRÉQUENCE AUDIBLE 2400-3200 Hz

AUTONOMIE SUR BATTERIE INTERNE + de 30 mn

TYPE DE BATTERIE 12 V / 2,1 Ah

TENSION D’ALIMENTATION 13,3 V minimum


